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La compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des Inondations »
(GEMAPI)

I – Le contexte
La gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dite « GEMAPI » est une compétence
obligatoire exclusive,  confiée aux établissements  publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre  (EPCI-FP).  Elle  répond aux  enjeux  d’amélioration  de  la  qualité  des  cours  d’eau  et  de  la
biodiversité, et de gestion des ouvrages hydrauliques de protection contre les inondations.

Effective  depuis  le  1er janvier  2018,  elle recouvre  4  missions  définies  à  l’article  L211.7  du  code  de
l’environnement (alinéas 1, 2, 5 et 8) :
- l’aménagement des bassins versants ;
- l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux lacs, lacs et plans d’eau ;
- la défense contre les inondations et la mer ;
- la protection et la restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides.

Cette  compétence  est  dite  « sécable »  dans  ses  missions  et  dans  son  périmètre.  L’EPCI  peut  ainsi
l’exercer en direct, ou la transférer pour tout ou partie (GEMA ou PI) à un syndicat mixte, sur tout ou
partie de son territoire.  Elle peut également être transférée ou déléguée à un établissement public
territorial de bassin (EPTB) ou à un établissement public d’aménagement et de gestion des eaux (EPAGE)

Elle peut être financée par le budget général ou par une taxe facultative affectée et plafonnée.
 
II – Les bases réglementaires
La GEMAPI est principalement définie par les lois MAPTAM du 27/01/2014, la loi NOTRE du 07/08/2015,
la loi biodiversité du 08/08/2016 et la loi Fesneau du 30/12/2017.

III – Votre rôle en tant qu’élu
L’EPCI-FP, ou le syndicat mixte auquel la compétence a été transférée, élabore une stratégie et met en
œuvre un programme d’actions sur les milieux aquatiques en vue de la restauration du bon état des
masses  d’eau.  Il  assure  également  la  surveillance,  l’entretien  et  la  réhabilitation  des  ouvrages  de
protection contre les inondations et la gestion des aménagements hydrauliques.

IV – Le rôle de la Direction départementale des territoires et de la Mer
La DDTM, accompagne l’EPCI-FP dans la prise de la compétence GEMAPI. 
Elle  instruit,  au  titre  de  la  police  de  l’eau,  les  programmes de travaux de  restauration  des  milieux
aquatiques réalisés dans le cadre de la GEMAPI.
Elle  contribue à la connaissance des territoires  exposés aux risques d’inondation et de submersion
marine (élaboration des atlas des zones inondables, des plans de prévention des risques naturels…) et
participe à la gestion de crise, missions complémentaires au volet prévention des inondations de la
GEMAPI.

V – Plus d’informations
- Coordonnées des interlocuteurs/boîtes fonctionnelles
ddtm-rt  @loire-atlantique.gouv.fr   (Corinne Lorange)
- lien vers les sites utiles : 
site du ministère
plaquette GEMAPI volet prévention des inondations - février 2018
plaquette CEREMA "La GEMAPI, vers une gestion intégrée de l'eau dans les territoires" 
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mailto:ddtm-rt@loire-atlantique.gouv.fr
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/gemapi-gestion-integree-eau-territoires
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide_GEMAPI_inondations_2018.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/gestion-des-milieux-aquatiques-et-prevention-des-inondations-gemapi
mailto:ddtm-rt@loire-atlantique.gouv.fr

